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(54)  Brûleur  à  gaz  perfectionné  pour  table  de  cuisson,  cuisinière  ou  analogue 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  brûleur  à 
gaz  perfectionné. 

Ce  brûleur  à  gaz  comprend  une  tête  se  composant 
essentiellement  d'une  embase  (1  ),  d'un  chapeau  (2),  et 
d'une  entretoise  (10)  interposée  entre  l'embase  (1)  et  le 
chapeau  (2)  pour  définir  avec  ce  dernier  une  première 
chambre  (4)  produisant  une  flamme  principale  (6),  et 
pour  définir  avec  l'embase  (1)  une  deuxième  chambre 

(11)  de  répartition  du  gaz  communiquant  avec  la  pre- 
mière  chambre  (4),  l'entretoise  (10)  étant  montée  sur 
l'embase  (1)  de  façon  à  créer  une  fente  périphérique 
(13)  permettant  l'échappement  du  gaz  de  la  deuxième 
chambre  (11)  et  le  développement  contrôlé  d'une  flam- 
me  pilote  (8)  sous  la  flamme  principale  (6). 

Ce  brûleur  trouve  notamment  application  dans  les 
tables  de  cuisson  et  les  cuisinières. 
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Description 

La  présente  invention  a  essentiellement  pour  objet 
un  brûleur  à  gaz  perfectionné  destiné  à  équiper  une  ta- 
ble  de  cuisson,  une  cuisinière  ou  autre  meuble  analo-  s 
gue. 

Les  tables  de  cuisson  ou  les  cuisinières  sont  le  plus 
souvent  équipées  de  plusieurs  brûleurs  à  flamme  nue. 

Chaque  brûleur  comprend  d'une  manière  générale 
une  tête  raccordable  à  un  conduit  d'entrée  de  gaz  et  se  10 
composant  essentiellement  de  deux  pièces  démonta- 
bles,  à  savoir  une  embase  recouverte  par  un  chapeau 
pour  définir  une  chambre  depuis  laquelle  peut  s'échap- 
per  le  gaz  à  la  périphérie  de  la  tête  afin  de  procurer  une 
flamme,  dite  principale,  apte  à  chauffer  un  récipient  pla-  15 
cé  au-dessus  de  la  tête  du  brûleur. 

Nombre  de  ces  brûleurs  fonctionnent  sur  le  principe 
de  la  flamme  pilotée.  Plus  précisément,  une  flamme  pi- 
lote  est  produite  sous  laflamme  principale  afin  d'assurer 
une  bonne  stabilisation  de  la  combustion  pour  tous  les  20 
gaz  distribués,  une  bonne  souplesse  de  réglage  de  la 
puissance  et  un  bon  allumage  de  la  flamme  principale. 

Toutefois,  les  brûleurs  à  gaz  à  flamme  pilotée  ac- 
tuellement  connus  présentent  un  certain  nombre  d'in- 
convénients  au  niveau  de  la  flamme  pilote.  En  effet,  le  25 
débit  de  gaz  d'alimentation  de  la  flamme  pilote  est  le 
plus  souvent  défectueux  en  raison  des  fuites  de  gaz  se 
produisant  à  l'interface  des  pièces  empilées  constituant 
la  tête  du  brûleur.  Ce  débit  de  gaz  non  contrôlé  au  ni- 
veau  de  l'alimentation  de  la  flamme  pilote  a  donc  pour  30 
conséquence  de  perturber  la  combustion  au  niveau  de 
la  flamme  principale  qui  se  trouve  au-dessus  de  la  flam- 
me  pilote. 

Plus  précisément,  dans  les  brûleurs  à  gaz  actuelle- 
ment  connus,  l'étanchéité  de  la  tête  du  brûleur  réalisée  35 
par  le  simple  empilement  des  pièces  qui  la  constituent, 
à  savoir  essentiellement  l'embase  et  le  chapeau,  n'est 
pas  parfaite,  et  cela  en  raison  des  défauts  de  planéité 
qui  existent  toujours  au  niveau  des  zones  de  contact  de 
ces  deux  pièces,  si  bien  qu'il  se  produit  à  cet  endroit  des  40 
fuites,  c'est-à-dire  un  débit  de  gaz  variable  et  aléatoire 
sur  la  périphérie  du  brûleur.  La  flamme  pilote  s'en  trouve 
donc  perturbée  et,  par  voie  de  conséquence,  la  flamme 
principale  également. 

Aussi,  la  présente  invention  a  notamment  pour  but  45 
de  résoudre  ce  problème  en  proposant  un  brûleur  à  gaz 
perfectionné  en  ce  sens  que  le  débit  de  gaz  alimentant 
la  flamme  pilote  sera  toujours  contrôlé  et  conférera  donc 
à  cette  flamme  une  régularité  optimale  et  donc  suscep- 
tible  d'assurer  une  bonne  stabilisation  à  la  flamme  prin-  so 
cipale. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  brûleur  à  gaz 
perfectionné  pour  table  de  cuisson,  cuisinière  ou  analo- 
gue,  et  du  type  comprenant  une  tête  raccordable  à  une 
entrée  de  gaz  et  se  composant  essentiellement  d'une  55 
embase  recouverte  par  un  chapeau  pour  définir  une 
chambre  de  laquelle  peut  s'échapper  le  gaz  à  la  péri- 
phérie  de  la  tête  afin  de  procurer  une  flamme  principale 

à  laquelle  peut  être  associée  une  flamme  pilote  sous- 
jacente  pour  stabiliser  la  flamme  principale,  caractérisé 
par  une  entretoise  ou  analogue  qui  est  interposée  entre 
l'embase  et  le  chapeau  pour  définir  avec  ce  dernier  la 
chambre  précitée,  ou  première  chambre,  et  pour  définir 
avec  l'embase  une  deuxième  chambre  de  répartition  du 
gaz  communiquant  avec  ladite  première  chambre,  ladi- 
te  entretoise  étant  montée  entre  embase  et  chapeau  de 
manière  à  créer  entre  elle  et  l'embase  une  fente  péri- 
phérique  permettant  l'échappement  du  gaz  de  la 
deuxième  chambre  et  donc  le  développement  contrôlé 
de  la  flamme  pilote  sous  la  flamme  principale. 

Ce  brûleur  à  gaz  est  encore  caractérisé  en  ce  que 
l'entretoise  est  pourvue  d'un  ou  plusieurs  orifices  cali- 
brés  assurant  la  communication  entre  la  première 
chambre  et  la  deuxième  chambre. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  ce  brûleur,  la 
fente  périphérique  précitée  donnant  naissance  à  la 
flamme  pilote  résulte  d'un  montage  par  coulissement  et 
emboîtement  de  l'entretoise  sur  la  partie  centrale  de 
l'embase  formant  entrée  pour  le  gaz. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'entretoise 
comporte  une  ouverture  centrale  à  bord  tombé  monté  à 
coulissement  sur  la  partie  centrale  de  l'embase  et  ve- 
nant  se  loger  dans  une  rainure  annulaire  ménagée  dans 
l'embase  autour  de  sa  partie  centrale. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  ce  brû- 
leur,  l'entretoise  se  prolonge  dans  son  plan  au-delà  du 
bord  tombé  précité  pour  former  une  couronne  prenant 
appui  sur  la  partie  centrale  de  l'embase. 

On  précisera  encore  ici  que  l'entretoise  et/ou  l'em- 
base  sont  munies  de  bossages  ou  analogues  en  regard 
de  la  fente  périphérique  précitée. 

L'entretoise  est  également  munie  de  pions  de  cen- 
trage  du  chapeau  sur  ladite  entretoise. 

Il  convient  encore  d'observer  ici  que  l'embase,  l'en- 
tretoise  et  le  chapeau  constituant  la  tête  du  brûleur  peu- 
vent  présenter  une  forme  circulaire  ou  bien  une  forme 
d'étoile  à  au  moins  trois  branches. 

Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels. 

La  figure  1  est  une  demi-vue  en  coupe  axiale  d'une 
tête  de  brûleur  à  gaz  selon  l'art  antérieur. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  brûleur 
à  gaz  conforme  aux  principes  selon  cette  invention. 

La  figure  3  est  une  vue  éclatée  et  partiellement  en 
coupe  de  la  tête  du  brûleur  représentée  sur  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  demi-vue  en  coupe  axiale  d'un 
autre  mode  de  réalisation  du  brûleur  selon  cette  inven- 
tion. 

La  figure  5  est  une  vue  schématique  et  en  perspec- 
tive  d'une  autre  forme  de  tête  de  brûleur  utilisant  les 
principes  de  l'invention. 

En  se  reportant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on  voit 
une  tête  de  brûleur  à  gaz  connu  qui  se  compose  d'une 
embase  1  fermée  par  un  chapeau  2  et  comportant  une 
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partie  centrale  3  en  forme  de  portion  de  conduit  suscep- 
tible  de  communiquer  avec  une  entrée  (non  représen- 
tée)  du  mélange  air-gaz  devant  alimenter  la  chambre  4 
définie  par  l'embase  1  et  le  chapeau  2. 

Le  gaz  dans  la  chambre  4  sortira  par  des  orifices  5 
ménagés  dans  la  périphérie  du  chapeau  2  qui  présente 
généralement  une  forme  circulaire  et  cela  de  façon  à 
donner  naissance  à  une  flamme  principale  illustrée 
schématiquement  en  6.  Le  chapeau  2,  en  dessous  des 
orifices  5,  comporte  encore  une  pluralité  d'autres  orifi- 
ces  plus  petits  7  par  où  passera  le  gaz  pour  donner  nais- 
sance  à  une  flamme  pilote  montrée  schématiquement 
en  8,  et  cela  après  passage  dans  une  chicane  9  formée 
entre  l'embase  1  et  le  chapeau  2. 

Comme  cela  est  toujours  le  cas  dans  les  brûleurs  à 
gaz  actuels,  la  chambre  4  résulte  tout  simplement  de 
l'empilement  des  pièces  constituées  par  le  chapeau  2 
et  l'embase  1,  mais,  le  plus  souvent,  il  y  a  des  défauts 
de  planéité  P  au  niveau  des  zones  ou  surfaces  annulai- 
res  en  contact  du  chapeau  2  et  de  l'embase  1  .  En  effet, 
la  planéité  de  ces  zones  ou  surfaces  en  contact  n'est 
pas  suffisante,  soit  parce  que  les  tolérances  de  fabrica- 
tion  ne  le  permettent  pas,  soit  parce  que  la  forme  plus 
ou  moins  complexe  du  brûleur  n'autorise  pas  un  surfa- 
çage  mécanique,  ou  bien  encore  parce  que  les  défor- 
mations  dues  à  la  chaleur  ou  au  vieillissement  provo- 
quent  des  défauts  de  planéité.  Ainsi,  comme  matérialisé 
par  la  flèche  F  sur  la  figure  1,  il  se  produit  des  fuites 
parasites  au  niveau  des  zones  de  contact  des  pièces, 
ces  fuites  s'ajoutant  au  débit  de  gaz  sortant  par  les  ori- 
fices  7  et  perturbant  par  conséquent  l'homogénéité  de 
la  flamme  pilote  8  et,  par  voie  de  conséquence,  celle  de 
la  flamme  principale  6. 

La  présente  invention  pallie  notamment  ces  incon- 
vénients  en  prévoyant,  comme  on  le  voit  sur  les  figures 
2  et  3  une  entretoise  sensiblement  plane  et  circulaire  1  0 
interposée  entre  l'embase  1  et  le  chapeau  2. 

Cette  entretoise  10  définit  avec  le  chapeau  2  une 
première  chambre,  à  savoir  la  chambre  4,  susceptible 
de  donner  naissance  à  la  flamme  principale  6  comme 
on  le  décrira  en  détail  plus  loin. 

L'entretoise  10  définit  aussi  avec  l'embase  1,  de 
l'autre  côté,  une  deuxième  chambre  1  1  de  répartition  du 
gaz  communiquant  avec  la  première  chambre  4  grâce 
à  une  pluralité  d'orifices  calibrés  12  ménagés  dans  la- 
dite  entretoise.  Cette  chambre  11  permettra  un  débit  de 
gaz  contrôlé  susceptible  de  donner  naissance  à  la  flam- 
me  pilote  8,  comme  on  le  décrira  en  détail  plus  loin. 

Une  fente  1  3,  par  où  s'échappera  le  gaz  provenant 
de  la  deuxième  chambre  11  pour  produire  la  flamme  pi- 
lote  8,  est  créée  à  la  périphérie  de  la  tête  du  brûleur 
entre  le  bord  libre  de  l'entretoise  10  et  de  l'embase  1. 

Cette  fente  périphérique  13  résulte  d'un  montage 
par  coulissement  et  emboîtement  de  l'entretoise  10  sur 
la  partie  centrale  3  de  l'embase  1  qui,  comme  on  le  voit 
bien  sur  la  figure  2,  est  raccordée  à  un  système  venturi 
14  en  amont  duquel  est  prévu  un  injecteur  de  gaz  15, 
de  façon  à  alimenter  la  chambre  4,  et  aussi  la  chambre 

11  via  les  orifices  calibrés  12,  avec  un  mélange  air-gaz 
approprié. 

Plus  précisément,  et  comme  on  le  voit  mieux  sur  la 
figure  3,  l'entretoise  10  comporte  en  son  centre  une 

s  ouverture  16  à  bord  tombé  17. 
Ce  bord  tombé  17  peut  être  monté  à  coulissement 

sur  la  partie  centrale  3  de  l'embase  qui  présente  une 
forme  de  révolution  assurant  ainsi  le  centrage  de  l'en- 
tretoise  10,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2.  En 

10  outre,  le  bord  tombé  17  vient  se  loger  dans  une  rainure 
annulaire  18  ménagée  dans  l'embase  1  et  extérieure- 
ment  concentrique  à  la  partie  centrale  3.  Ainsi,  comme 
on  le  comprend,  le  bord  tombé  1  7  de  l'ouverture  centrale 
1  6  dans  l'entretoise  1  0  viendra  s'emboîter  au  fond  de  la 

15  rainure  18,  de  façon  à  créer  latente  périphérique  13  pro- 
duisant  la  flamme  pilote  8. 

Bien  que  cela  ne  soit  nullement  obligatoire  mais 
néanmoins  préférable,  l'embase  1  pourra  comporter  à 
sa  périphérie,  et  en  regard  de  l'entretoise  10,  une  suré- 

20  paisseur  1  9  sur  laquelle  prendront  appui  des  bossages 
ou  analogues  20  prévus  sur  le  dessous  de  l'entretoise 
10,  comme  on  le  voit  sur  les  figures  2  et  3. 

Il  est  important  d'observer  ici  que  les  fuites  parasi- 
tes  de  gaz  pouvant  théoriquement  se  produire  entre  la 

25  partie  centrale  de  l'embase  1  en  forme  de  portion  de 
conduit  et  le  bord  tombé  1  7  sont  quasiment  inexistantes, 
ou  à  tout  le  moins  extrêmement  réduites  à  ce  niveau, 
en  raison  du  passage  très  étroit  et  en  chicane  formé  par 
l'insertion  du  bord  1  7  de  l'ouverture  1  6  de  l'entretoise  1  0 

30  dans  la  rainure  1  8  de  l'embase  1  autour  de  la  partie  cen- 
trale  3.  En  tout  cas,  une  telle  fuite  parasite,  si  elle  exis- 
tait,  ne  serait  certainement  pas  de  nature  à  perturber  le 
débit  de  gaz,  provenant  des  orifices  calibrés  12,  dans 
la  chambre  de  répartition  11,  et  ne  serait  donc  certaine- 

35  ment  pas  de  nature  à  perturber  la  flamme  pilote  8  et 
donc  la  flamme  principale  6. 

On  observera  encore  ici  que  les  orifices  calibrés  1  2 
présenteront  un  diamètre  supérieur  à  2  mm  de  façon  à 
permettre  leur  réalisation  autrement  que  par  reprise  mé- 

40  canique. 
Comme  il  apparaît  encore  clairement  sur  les  figures 

2  et  3,  la  face  supérieure  de  l'entretoise  10,  en  regard 
du  chapeau  2,  est  pourvue  de  pions  21  de  centrage  du- 
dit  chapeau  sur  ladite  entretoise. 

45  Quant  au  chapeau  2,  il  comporte  en  face  inférieure, 
et  comme  connu  en  soi,  une  couronne  de  créneaux  22 
de  façon  à  former,  par  appui  sur  l'entretoise  10,  autant 
d'orifices  pour  le  passage  du  mélange  air-gaz  produi- 
sant  la  flamme  principale  6. 

50  On  observera  à  cet  égard  que  le  chapeau  2  peut 
parfaitement,  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  être  so- 
lidaire  ou  non  de  l'entretoise  10.  Egalement,  dans  cet 
ordre  d'idées,  la  couronne  de  créneaux  22  pourrait  être 
prévue  sur  la  périphérie  de  la  face  supérieure  de  l'en- 

55  tretoise  10,  au  lieu  d'être  prévue  sur  le  dessous  du  cha- 
peau  2  comme  on  le  voit  sur  la  figure  3. 

Le  mode  de  réalisation  de  brûleur  illustré  par  la  fi- 
gure  4  diffère  de  celui  décrit  précédemment,  seulement 
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en  ce  que  l'entretoise  10  se  prolonge  suivant  son  plan, 
et  en  direction  de  l'ouverture  16,  au-delà  du  bord  tombé 
17.  Ainsi,  la  partie  annulaire  débordante  de  l'entretoise 
10  formera  en  quelque  sorte  une  couronne  23  pouvant 
prendre  appui  sur  la  face  annulaire  supérieure  3a  de  la 
partie  centrale  3  de  l'embase  1  .  On  comprend  donc  que 
dans  ce  cas,  on  limite  encore  plus  l'effet  de  fuite  de  gaz 
parasite,  si  tant  est  qu'il  existe,  depuis  la  première 
chambre  4  vers  la  deuxième  chambre  1  1  ,  et  cela  par  le 
fait  que  l'effet  de  chicane  au  niveau  du  bord  tombé  17 
et  de  la  rainure  1  8  est  encore  accru  par  la  présence  d'un 
contact  entre  la  face  supérieure  3a  de  la  partie  centrale 
3  de  l'embase  1  et  la  couronne  23  de  l'entretoise  10. 
Etant  donné  qu'il  n'y  aura  donc  pas  d'entrée  parasite  de 
gaz  dans  la  chambre  de  répartition  1  1  ,  en  dehors  de  l'ali- 
mentation  en  gaz  via  les  orifices  calibrés  12,  et  cela 
d'autant  plus  que  la  zone  de  contact  des  éléments  23 
et  3a  est  orthogonale  à  l'arrivée  du  mélange  air-gaz  par 
la  partie  centrale  3  de  l'embase  1  ,  il  est  permis  de  dire 
que  si,  par  impossible,  il  se  produisait  une  légère  sur- 
pression  dans  la  chambre  11  risquant  de  perturber  la 
flamme  pilote  8,  un  retour  du  gaz  dans  le  courant  gazeux 
parvenant  à  la  tête  du  brûleur,  pourrait  s'effectuer  com- 
me  matérialisé  par  la  flèche  G  sur  la  figure  4. 

Dans  la  description  qui  précède,  l'embase  1,  l'en- 
tretoise  1  0  et  le  chapeau  2  constituant  la  tête  de  brûleur 
présentent  une  forme  sensiblement  circulaire,  mais, 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  5,  on  pourrait  parfaitement 
appliquer  l'invention  à  une  tête  de  brûleur  présentant  la 
forme  d'une  étoile  à  trois  branches  24.  C'est  dire  que 
chacun  des  éléments  ci-dessus  constituant  la  tête  du 
brûleur  aurait  la  forme  d'une  étoile  à  trois  branches. 

Il  serait  même  possible  de  prévoir  un  nombre  de 
branches  supérieur  à  trois. 

On  a  donc  réalisé  suivant  l'invention  un  brûleur  à 
gaz  dont  la  qualité  de  la  combustion  est  parfaite  en  rai- 
son  notamment  de  la  qualité  de  la  flamme  pilote  stabi- 
lisant  la  flamme  principale. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée  aux 
modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été 
donnés  qu'à  titre  d'exemple. 

C'est  ainsi  que  la  forme  de  la  tête  du  brûleur  peut 
être  autre  que  celles  décrites  et  représentées,  en  fonc- 
tion  de  l'application. 

L'invention  comprend  donc  tous  les  équivalents 
techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs  combi- 
naisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son  esprit. 

Revendications 

s'échapper  le  gaz  à  la  périphérie  de  la  tête  afin  de 
produire  une  flamme  principale  (6),  et  pour  d'autre 
part  définir  avec  l'embase  (4)  une  deuxième  cham- 
bre  (11)  communiquant  avec  la  première  chambre 

s  (4)  et  de  laquelle  peut  s'échapper  du  gaz  par  une 
fente  périphérique  (1  3)  formée  entre  le  bord  libre  de 
l'entretoise  (10)  et  de  l'embase  (1)  afin  de  donner 
naissance  à  une  flamme  pilote  (8)  sous  la  flamme 
principale  (6),  caractérisé  en  ce  que  ladite  entretoi- 

10  se  (1  0)  comporte  une  ouverture  centrale  (1  6)  à  bord 
tombé  (1  7)  qui  est  monté  à  coulissement  sur  la  par- 
tie  centrale  (3)  de  l'embase  (1  )  et  qui  vient  s'emboî- 
ter  dans  le  fond  d'une  rainure  annulaire  (18)  ména- 
gée  dans  l'embase  (1)  autour  de  ladite  partie  cen- 

15  traie  (3)  de  façon  à  créer  la  fente  périphérique  (1  3) 
produisant  la  flamme  pilote  (8). 

2.  Brûleur  à  gaz  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  l'entretoise  précitée  (10)  se  prolonge 

20  dans  son  plan  au-delà  du  bord  tombé  précité  pour 
former  une  couronne  (23)  prenant  appui  sur  la  par- 
tie  centrale  (3)  de  l'embase  (1). 

3.  Brûleur  à  gaz  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
25  térisé  en  ce  que  l'entretoise  (10)  et/ou  l'embase  (1  ) 

sont  munies  de  bossages  ou  analogues  (20),  en  re- 
gard  de  la  fente  périphérique  précitée  (1  3)  . 

4.  Brûleur  à  gaz  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
30  caractérisé  en  ce  que  l'entretoise  précitée  (10)  est 

munie  de  pions  (21  )  de  centrage  du  chapeau  (2)  sur 
ladite  entretoise. 

5.  Brûleur  à  gaz  selon  la  revendication  3  ou  4,  carac- 
35  térisé  en  ce  que  l'entretoise  précitée  (1  0)  se  prolon- 

ge  dans  son  plan  au-delà  du  bord  tombé  précité 
pour  former  une  couronne  (23)  prenant  appui  sur  la 
partie  centrale  (3)  de  l'embase  (1). 

40  6.  Brûleur  à  gaz  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'entretoise  (10)  et/ou 
l'embase  (1  )  sont  munies  de  bossages  ou  analogu- 
es  (20),  en  regard  de  la  fente  périphérique  précitée 
(13). 

45 
7.  Brûleur  à  gaz  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'entretoise  précitée 
(10)  est  munie  de  pions  (21)  de  centrage  du  cha- 
peau  (2)  sur  ladite  entretoise. 

50 

1.  Brûleur  à  gaz  perfectionné  pour  table  de  cuisson, 
cuisinière  ou  analogue,  et  du  type  comprenant  une 
tête  raccordable  à  une  entrée  de  gaz  et  se  compo- 
sant  d'une  embase  (1),  d'un  chapeau  (2)  et  d'une  55 
entretoise  (10)  interposée  entre  l'embase  (1)  et  le 
chapeau  (2)  pour  d'une  part  définir  avec  le  chapeau 
(2)  une  première  chambre  (4)  de  laquelle  peut 

4 
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